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ARTICLE 34

Compléter l’alinéa 26 par les mots :

« sur ce logement comme tout autre logement appartenant au même bailleur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter qu’un bailleur propriétaire de plusieurs logements conclue un autre 
bail mobilité au même locataire même sur un autre logement pour contourner l’article 25-14 créé à 
l’alinéa précédent.


